Comment reccupérer les affaires
personnelles de mon pere decedé?

Par christelle fournier, le 07/04/2008 a 20:22

Bonjour,rnMon pére est décédé il y a 2 semaines. rnSa soeur qui est en posséssion de ses
papiers et de ses clefs (domicile+voiture) ne veut pas les rendre.rnQuelles démarches sont
possibles?rnPour faire valoir de mes droits, faut-il faire appel a un avocat ou a un
notaire?rnMerci par avance.

Par Visiteur, le 08/04/2008 a 21:04

Bonsoir,rnRendez-vous rapidement aupres d'un notaire, il saura vous guider.
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